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CHAPITRE III ? RECONNAISSANCE ET
EXÉCUTION DANS UN AUTRE ÉTAT
MEMBRE (art. 20 à 23)

Article 20 - Reconnaissance et exécution

1. Une décision rendue dans un État membre dans le cadre de la procédure européenne de
règlement des petits litiges est reconnue et exécutée dans un autre État membre sans qu’une
déclaration constatant sa force exécutoire soit nécessaire et sans qu’il soit possible de
s’opposer à sa reconnaissance.

2. "À la demande d'une des parties, la juridiction délivre, sans frais supplémentaires, le
certificat relatif à une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement
des petits litiges, au moyen du formulaire type D figurant à l'annexe IV. Sur demande, la
juridiction fournit à cette partie le certificat rédigé dans toute autre langue officielle des
institutions de l'Union au moyen du formulaire type dynamique multilingue disponible sur le
portail e-Justice européen. Aucune disposition du présent règlement n'impose à la juridiction
de fournir une traduction et/ou une translittération du texte figurant dans les champs de texte
libre de ce certificat."  (JO L 341/1 du 24.12.2015)

Article 21 - Procédure d’exécution

1. Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, les procédures d’exécution sont régies
par le droit de l’État membre d’exécution.

Une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges
est exécutée dans les mêmes conditions qu’une décision rendue dans l’État membre
d’exécution.

2. La partie qui demande l’exécution produit:
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a) une copie de la décision, réunissant les conditions nécessaires pour en établir l’authenticité;
et

b) "le certificat visé à l'article 20, paragraphe 2, et, au besoin, une traduction de celui-ci
dans la langue officielle de l'État membre d'exécution ou, si ledit État membre a plusieurs
langues officielles, dans la langue officielle ou dans l'une des langues officielles de la
procédure judiciaire du lieu où l'exécution est demandée, conformément au droit de cet
État membre, ou dans une autre langue que l'État membre d'exécution aura déclaré
pouvoir accepter." (JO L 341/1 du 24.12.2015)

3. La partie qui demande l’exécution d’une décision rendue dans le cadre de la procédure
européenne de règlement des petits litiges dans un autre État membre n’est pas tenue d’avoir:

a) un représentant autorisé; ou

b) une adresse postale

dans l’État membre d’exécution, en dehors des agents compétents pour la procédure d’exécution.

4. Aucune garantie, ni aucune caution ni aucun dépôt, sous quelque dénomination que ce soit, ne
peut être exigé, en raison soit de la qualité de ressortissant étranger, soit du défaut de domicile ou
de résidence dans l’État membre d’exécution, de la partie qui demande l’exécution dans un État
membre d’une décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits
litiges dans un autre État membre.

Article 21 bis - Langue du certificat

"1. Chaque État membre peut indiquer la ou les langues officielles des institutions de l'Union,
autres que la sienne, qu'il peut accepter pour le certificat visé à l'article 20, paragraphe 2.

2.  La traduction des informations relatives au contenu de la décision fournies dans un
certificat visé à l'article 20, paragraphe 2, est réalisée par une personne habilitée à effectuer
des traductions dans l'un des États membres." (JO L 341/1 du 24.12.2015)

Article 22 - Refus d’exécution

1. Sur demande de la personne à l’encontre de laquelle l’exécution est demandée, la juridiction
compétente dans l’État membre d’exécution refuse l’exécution d’une décision rendue dans le
cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges qui est incompatible avec une
décision rendue antérieurement dans tout État membre ou dans un pays tiers, lorsque:

a) la décision antérieure a été rendue entre les mêmes parties dans un litige ayant la même
cause;
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b) la décision antérieure a été rendue dans l’État membre d’exécution ou réunit les conditions
nécessaires à sa reconnaissance dans l’État membre d’exécution; et que

c) l’incompatibilité des décisions n’a pas été et n’aurait pas pu être invoquée au cours de la
procédure judiciaire dans l’État membre dans lequel la décision dans le cadre de la procédure
européenne de règlement des petits litiges a été rendue.

2. La décision rendue dans le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges ne
peut en aucun cas faire l’objet d’un réexamen au fond dans l’État membre d’exécution.

Article 23 - Suspension ou limitation de
l’exécution

Lorsqu’une partie a formé un recours à l’encontre d’une décision rendue dans le cadre de la
procédure européenne de règlement des petits litiges, ou lorsqu’un tel recours est encore possible,
ou lorsqu’une partie a demandé le réexamen au sens de l’article 18, la juridiction ou l’autorité
compétente dans l’État membre d’exécution peut, à la demande de la partie à l’encontre de
laquelle l’exécution a été demandée:

a) limiter la procédure d’exécution à des mesures conservatoires;

b) subordonner l’exécution à la constitution d’une sûreté qu’elle détermine;

ou

c) dans des circonstances exceptionnelles, suspendre la procédure d’exécution.

Article 23 bis - Transactions judiciaires

"Une transaction judiciaire qui a été approuvée par une juridiction ou conclue devant une
juridiction au cours de la procédure européenne de règlement des petits litiges et qui est
exécutoire dans l'État membre dans lequel ladite procédure a été menée, est reconnue et
exécutée dans un autre État membre dans les mêmes conditions qu'une décision rendue dans
le cadre de la procédure européenne de règlement des petits litiges.

Les dispositions du chapitre III s'appliquent mutatis mutandis aux transactions judiciaires." (JO
L 341/1 du 24.12.2015)
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